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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-59887

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 26-59887

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-54517

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Intercommunal D'Assainissement De Marne-La-ValleeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25770410600034N° National d'identification : 
SAINT THIBAULT DES VIGNESVille : 

77400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE CREATION DE TREMIES DANS LES COUVERTURES DES BACHES Intitulé du marché : 
TAMPONS T3 ET T4 DE LA STATION D'EPURATION DE SAINT-THIBAULT-DES-VIGNES

45223220Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Dans le cadre de travaux récurrents de curage des bâches tampons Description succincte du marché : 
des deux files de traitement T3 et T4, le Syndicat Intercommunal d'Assainissement de Marne-et-
Gondoire (SIAM) souhaite lancer un marché de l'agrandissement des trémies déjà existantes afin de 
pouvoir par la suite mécaniser l'extraction des déchets solides et donc accélérer leur évacuation. Les 
prestations sont réglées par des prix unitaires et forfaitaires

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 03/07/2026 à 12h00, lire 13/07
/2026 à 12h00

17/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-59887
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-59887
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